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	Au sein des sociétés capitalistes avancées, la question de l’appropriation des technologies numériques d’information et de communication (TNIC) s’impose comme une problématique centrale. Si le facteur technique n’est pas une préoccupation majeure de la raison sociologique contemporaine, les sciences sociales peuvent néanmoins se prévaloir d’un nombre très important de travaux conduits ces trente dernières années sur les usages de l’informatique connectée, tant dans la sphère domestique que dans les espaces professionnels. Réunissant les contributions de dix chercheurs réputés, cet ouvrage n’a pas pour objectif de proposer une dissertation théorique mais, dans une démarche résolument polyphonique, d’offrir un ensemble de travaux pertinents et originaux.
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          Présentation. Penser les usages sociaux des technologies numériques d’information et de communication

        

        Fabien Granjon et Julie Denouël

      

      
        
          1Le présent ouvrage réunit un ensemble de regards sociologiques ayant pour objet central l’analyse des usages sociaux des technologies numériques d’information et de communication (TNIC)1. Par l’emploi de l’acronyme « TNIC » nous entendons désigner les dispositifs d’information et de communication qui s’incarnent dans des objets et des services qui, à des degrés divers, reposent sur les technèmes de la numérisation du signe et de l’informatique connectée – i.e. sur les technologies télématiques les plus récentes. Les TNIC traversent aujourd’hui le corps social de part en part. Quelle que soit la sphère sociale considérée (domestique, professionnelle, du loisir, etc.), force est de constater que les usages des dispositifs numériques sont devenus des activités parmi les plus ordinaires dans la mesure où elles s’intègrent toujours davantage au quotidien des individus et se présentent parfois même comme des impératifs pratiques. Comme le souligne Josiane Jouët au sein du chapitre d’ouverture du présent ouvrage :

          
            « Des débuts de la télématique au Web 2.0, le paradigme digital – pour reprendre une expression des années 80 – s’est imposé dans toutes les strates de la vie sociale et les technologies numériques sont devenues des objets de consommation de masse. La forte progression de la population des internautes dans la première décennie du xxie siècle est souvent assimilée au "retour de l’usager" ou au "tournant de l’usage" (User Turn) car les usages grand public connaissent une véritable explosion et font l’objet d’un regain d’intérêt de la recherche pour la néo-télématique ordinaire qu’est aujourd’hui Internet [Jouët, 2009] ».

          

          2La « culture numérique » en émergence structure l’évolution de la société et les TNIC se présentent toujours davantage comme un passage quasi obligé pour accomplir de plus en plus de tâches du quotidien. Force est de constater que ces dernières deviennent des organisateurs centraux de l’action. Elles bouleversent les cadres spatio-temporels des activités et renforcent, voire initient, en tant que prescripteurs d’action, des modes de faire et de relations à l’autre. La médiation des TNIC favorise ainsi l’émergence de nouveaux modèles de références, de valeurs, d’actions et de relations sociales qui transforment notre rapport à soi et au collectif et participent à part entière à la production des sociétés contemporaines.

          3À l’évidence, la chose n’est pas nouvelle, mais l’ampleur du phénomène est à ce jour tout à fait inédite. Cet important développement des TNIC, de l’informatique connectée et de leurs usages a contribué à ce que se déploient des recherches questionnant le rôle que jouent les technologies numériques dans la conduite et le renouvellement d’un ensemble toujours plus varié et étoffé d’activités sociales. Les enjeux stratégiques et sociopolitiques des TNIC, ainsi que la place de la technique dans le changement social sont des aspects qui sont aujourd’hui davantage abordés que par le passé, un accord existant pour convenir que

          
            « la technique est un phénomène global, présent dans tous les secteurs de la vie sociale et que les enjeux de l’interrelation de la technique et du social touchent les fondements et les valeurs de l’organisation sociale dans sa globalité » [Chambat et Jouët, 1996 : 209].

          

          4La question de l'appropriation des TNIC dans une société devenant technologique dans son ensemble tend de facto à s’imposer comme une problématique centrale. Bien que le facteur technique ne soit pas, loin s’en faut, une préoccupation majeure de la raison sociologique contemporaine – penser la matérialité du social a pourtant fait partie des curiosités qu’ont pu avoir les « pères fondateurs » de la sociologie française –, les sciences sociales peuvent néanmoins, aujourd’hui, se prévaloir d’un nombre pour le moins important de travaux conduits ces trente dernières années depuis des champs disciplinaires variés (sociologie, sciences de l’information et de la communication, histoire, psychologie, sciences du langage, science politique, sciences de l’éducation, etc.) et dont une large part porte sur les usages de l’informatique connectée (courrier électronique, chat, IM – Instant Messaging –, blog, etc.), tant dans la sphère domestique que dans les espaces professionnels. S’est ainsi créée une « tradition de recherche » qu’il est convenu d’appeler par facilité la sociologie des usages et qui a mis au cœur de ses réflexions la question de l’objectivation du social dans et via les instances techniques ainsi que celle de la médiation technique.

          5Malgré l’existence d’amples recensions concernant la période 1980-2000 [Chambat, 1994a ; Millerand, 1998/1999 ; Jouët, 2000], il faut remarquer que, s’agissant des usages sociaux des machines à communiquer, l’effort de capitalisation des savoirs n’est pas particulièrement coutumier. Rendu fastidieux par l’explosion du nombre des études dont beaucoup relèvent de la littérature grise, le travail d’anamnèse, de cumul et de comparaison des savoirs est somme toute peu développé. Le constat effectué par Pierre Chambat en 1994 conserve ainsi sa validité plus de quinze ans après : « La diversité des références théoriques et des méthodologies a un effet centrifuge qui ne contrebalance pas l’inscription, souvent assez floue, dans le champ de la communication » [Chambat, 1994a : 250]. Conséquemment, la recherche en sciences sociales considère encore trop souvent et trop précipitamment que « chaque innovation est l’occasion de "redécouvrir" la lune au mépris des enseignements qui pourraient être tirés d’innovations antérieures » [Chambat, Jouët, 1996 : 212].

          6Pour ne donner qu’un exemple traité dans le chapitre que signe Jouët, les travaux sur la télématique de première génération, pourtant nombreux et à bien des égards novateurs dans leur appréhension de la « dimension technique », s’avèrent fort peu mentionnés dans les études les plus récentes sur les usages de l’informatique connectée. Commentant les réponses apportées à un appel à contribution ayant donné lieu à la publication d’une livraison récente de la revue Terrains & Travaux portant sur les activités en ligne, les coordinateurs du numéro s’étonnent ainsi « de la relative pauvreté et uniformité des références mobilisées ». Et d’ajouter : « si pour étudier des interactions en ligne il est toujours utile d’invoquer Goffman, il l’est plus encore de lire les nombreux travaux qui depuis quinze ans montrent les constantes de ces interactions » [Beuscart, Dagiral et Parasie, 2009 : 4].

          7Les exemples de ces amnésies pourraient être multipliés à l’envi, l’accumulation d’études de cas autorisant parfois la capitalisation de quelques résultats, mais ne permettant que peu de déboucher sur un cumul des savoirs trouvant à s’actualiser dans des problématiques synthétiques de portée plus générale. Une telle ambition n’est certes pas des plus aisées à tenir :

          
            « Comment opérer des liens entre les données micro-sociales et les données macro-sociales en évitant l’écueil des généralisations abusives et des discours globalisants ? Comment dépasser le fossé entre les méthodes quantitatives et qualitatives ? Comment réintroduire l’étude des TIC dans la compréhension du changement social et revenir aux interrogations fondamentales sur le sens de la technique dans le champ sociétal ? » [Chambat, Jouët, 1996 : 213].

          

          8Ces interrogations sont plus que jamais d’actualité. La décennie qui vient de s’écouler a toutefois esquissé certaines réponses, notamment sur la nécessité d’une désectorialisation des recherches en décompartimentant les champs d’application entre le domestique et le professionnel, en élaborant des appareils de preuves complexes mêlant par exemple dispositifs d’enquête quantitatifs et observations d’inspiration ethnographique, ou bien encore en s’intéressant non plus aux usages sociaux d’une technologie en particulier, mais en prêtant plutôt attention à l’écosystème technologique distribué des individus et des collectifs. Un certain nombre des « grands partages » ont ainsi été reconsidérés, mais pour se généraliser, être efficaces et pleinement heuristiques, les initiatives de cette nature devront se multiplier et s’enrichir aussi de confrontations/croisements disciplinaires, permettant à cette seule condition « d’identifier des phénomènes de continuité et de rupture et [ainsi] de mieux saisir l’usage social en termes d’action » [Chambat, Jouët, 1996 : 213].

          9Nous venons de le souligner, la production scientifique s’est sensiblement étoffée ces dernières années, multipliant les études sur les usages liés à une pléthore de dispositifs techniques et/ou services (Internet, téléphonie mobile, sites de réseaux sociaux, etc.) et explorant des territoires sociaux toujours plus variés (famille, cercles relationnels spécifiques, espaces professionnels, etc.). À ce foisonnement des objets de recherche répond, comme en écho, la forte diversité des problématiques mobilisées (lien social, constructions identitaires, exposition de soi, coopération, etc.) qui trouvent à se ressourcer dans des épistémologies et des paradigmes variés (ethnométhodologie, pragmatique, sociologie de l’innovation, sociologies interprétative, critique, etc.). Eu égard à cette abondance différenciée, le présent opus ne saurait emprunter les voies de la synthèse générale. Même modeste et raisonnée, une telle entreprise reviendrait à constituer un fastidieux compendium. Les contributions ici rassemblées proposent néanmoins d’importants états de la littérature, travaillant, de par leur juxtaposition, à l’élaboration d’une photographie impressionniste des travaux menés récemment par les sciences sociales sur les usages sociaux des machines à communiquer. Notre objectif n’a pas été de composer une dissertation exhaustive des évolutions théoriques et des résultats empiriques les plus récents, mais d’arpenter sélectivement l’espace des recherches dédiées aux usages des TNIC afin d’en rappeler les principaux développements, de mettre en lumière quelques-uns des aspects nous paraissant les plus pertinents, mais aussi d’en souligner certaines des limites. Inscrits dans une démarche résolument polyphonique, sans vocation systématisante, nous avons privilégié des écrits nourris de réflexions originales reposant sur des perspectives complémentaires, s’articulant diversement dans leurs développements, parfois d’ailleurs sur un mode contradictoire.

          10Les textes que nous avons colligés se structurent autour de deux sections composées chacune de quatre contributions mobilisant des approches que l’on pourrait qualifier, au risque de la simplification, soit de critiques (chapitres 1 à 4), soit de pragmatiques (chapitres 5 à 8). Ces deux blocs de mise en cohérence se composent pour l’essentiel de réflexions théoriques qui s’appuient sur de nombreuses recherches de terrain dont elles proposent des synthèses critiques. Chaque section se clôture par une contribution fondée sur un travail d’enquête original partageant un terrain commun, proposant ainsi une autre forme de transversalité. En contrepoint des développements théoriques, nous avons en effet souhaité donner une touche plus empirique aux discussions conduites sur un plan conceptuel et avons désiré que cette incarnation dans l’épaisseur du social s’opère à partir d’un même objet de recherche, par ailleurs peu prisé du monde académique jusqu’à récemment : les jeux vidéo. Ce qui vaut pour les usages des TNIC d’une façon générale vaut aussi pour les usages des jeux vidéo. Les succès rencontrés par certains produits ou services comme les jeux de rôle en ligne de type MMORPG (Massively Multiplayer Online Role-Playing Games) dont World of Warcraft est emblématique, ont permis que devienne légitime le fait de s’intéresser à ces phénomènes sociaux ; malgré la place importante qu’ils occupent au sein du répertoire des loisirs contemporains – tout particulièrement auprès de la jeunesse –, et ce depuis une période vicennale, ils n’ont pourtant eu que tardivement les faveurs marginales de la sphère académique [Rueff, 2008].

          DES USAGES SOCIAUX

          11Si, comme le rappelle Jouët, la sociologie des usages s’est forgée, « en l’absence de références théoriques constituées et de modèles à appliquer, dans une effervescence de bricolage intellectuel et d’artisanat conceptuel » [Jouët, 2000 : 493], il n’en reste pas moins vrai que son développement a été alimenté par des perspectives théoriques qui, globalement, ont eu pour trait commun de postuler la prégnance des logiques d’individua(lisa)tion. La notion d’usage qui émerge d’abord dans la sociologie fonctionnaliste des Uses and Gratifications contre le médiacentrisme de la théorie des effets, puis qui devient centrale au sein des études de réception chères aux Cultural Studies [Le Grignou, 2003] est en effet liée à la reconnaissance de la construction subjective du sens, à la négociation des pratiques et à la valorisation de la part d’autonomie et de liberté dont disposerait chaque individu. En France, les prémisses prévalant à la construction des premières problématiques de la sociologie des usages furent ainsi plutôt celles du courant dit de « l’autonomie sociale », dont la tendance a été de considérer avec une attention particulière les dynamiques sociales touchant à

          
            « l’ébranlement des structures d’appartenance traditionnelle (la déconstruction des classes sociales, la désaffection de la religion, des syndicats…), la crise des institutions (l’éducation nationale, la santé, la famille…), l’effritement des idéologies, autant de facteurs de changement qui s’accompagnent de pratiques sociales inédites. (…) L’analyse de ces phénomènes sociaux passe par des observations de terrain qui repèrent les tentatives d’affranchissement de diverses formes de domination » [Jouët, 2000 : 494-495].

          

          12La recherche se focalise alors pour l’essentiel sur des phénomènes sociaux prétendument nouveaux, sur ce qui apparemment fait rupture avec l’état antérieur d’une société qui serait sujette à de fortes dynamiques de reconfiguration sociale.

          L’appropriation : entre autonomisation et fragilisation des sujets

          13En ses développements initiaux, la sociologie des usages va ainsi s’appuyer sur un nouveau fonctionnalisme attentif aux problématiques du sujet, s’attachant à analyser de façon privilégiée « l’innovation sociale ». S’opposant aux visions déterministes de la technique, elle va établir une distinction entre les usages strictement fonctionnels des TNIC, c’est-à-dire relatifs à leur utilité pratique, à la morphologie des activités qui leur sont liées (par exemple fréquence, durée, etc.), et ce que l’on qualifie plutôt d’« usages sociaux », c’est-à-dire les pratiques en tant qu’elles sont liées aux caractéristiques sociales des individus, collectifs et institutions qui les mobilisent. Il s’agit, par là, de « dépasser l’étude de l’application au profit d’une observation approfondie de l’usage qui permet de resituer [les usages] dans les cadres sociaux qui président à la mise en œuvre de la technique » [Chambat et Jouët, 1996 : 211].

          14Cette catégorisation va permettre

          
            « une prise de distance avec les approches infrastructurelles exclusivement centré[e]s sur l’emploi de l’outil technique, pour resituer les usages des machines à communiquer dans l’ensemble des pratiques sociales où ils sont appréhendés » [Ibid. : 212].

          

          15Toutefois, ce qui dans un premier temps va surtout retenir l’attention des chercheurs, ce sont les écarts « sociaux » à la performance « technique » attendue. La différenciation des pratiques, ainsi que les détournements des scénarios d’usage par les utilisateurs sont considérés comme autant de signes révélateurs d’arts et de manières de faire [de Certeau, 1980]. Sur fond de mésusages et de menues transgressions se révèlerait un individu libre et actif faisant montre de productions poïétiques silencieuses et occasionnelles, mais pouvant être néanmoins considérées comme autant d’actes de résistance et de création. Marquant le retour du sujet et la réhabilitation de l’homme ordinaire comme « héros commun » dans une perspective proche de la théorie foucaldienne de la microphysique du pouvoir, cette prééminence de l’autonomie, de la ruse, de la tactique et du braconnage s’est traduite par un défaut d’attention portée aux cadrages opérants des macrostructures et aux potentielles expériences négatives des utilisateurs :

          
            « On voit mal en effet, précise André Vitalis, l’intérêt de mettre en avant des contraintes et de possibles dominations et manipulations qui, en toutes hypothèses, seront contournées et neutralisées par un usager rusé et malin. (…) Cela aboutit à surévaluer le pouvoir de l’individu, du récepteur [et de l’usager] et finalement à taire et à laisser dans l’ombre le poids des déterminations de l’offre » [Vitalis, 1994 : 8].

          

          16Une approche réaliste des usages sociaux des TNIC doit pourtant ne jamais perdre de vue la dialectique entre les conduites microsociales et les orientations macrosociales, les expériences personnelles et les structures collectives (la classe, le groupe affinitaire, les institutions, etc.), entre l’action des sujets et le système social, l’histoire-faite-corps et l’histoire-faite-chose, les dispositions et les (hors-)champs, les épreuves personnelles de milieu et les enjeux collectifs de structure sociale. À cet égard, Jouët notait que

          
            « le culte de la réalisation individuelle, voire l’émergence du narcissisme, constituent le ferment de ces pratiques sociales qui se forment dans une société post-industrielle de plus en plus atomisée. C’est l’innovation sociale qui imprime, en quelque sorte, sa dynamique à la socialisation de la technique » [Jouët, 1992a : 181].

          

          17Malgré cette attention portée aux cadres sociaux de développement des usages, les recherches menées sur les TNIC qui comportent, selon Chambat, « une dimension d'injonction à l'implication personnelle et à l'expression par chacun de ses choix et préférences » [Chambat, 1995 : 75], ont néanmoins contribué à asseoir cette vision de l'activité, de l'autonomie et de la responsabilité individuelle, au détriment de l’étude de pratiques possiblement dépréciatives et des expériences déstabilisantes.

          18La contribution d’Olivier Voirol (chapitre 3) qui s’intéresse à la manière dont la sociologie des usages a intégré la question de l’identité numérique au sein de son répertoire d’analyse dénonce également cette propension à la valorisation d’un sujet usager des TNIC qui serait accompli, compétent, tacticien, explorateur et doté d’aptitudes interprétatives :

          
            « Dans la littérature publiée sur cette question prédomine indéniablement l’idée de sujets qui ‘‘se choisiraient’’, se redéfiniraient en explorant leurs identités grâce à des supports techniques leur permettant de jouer avec différents modes de présentation de soi. Ces sujets aux identités ‘‘multiples’’ et prompts à explorer les possibles qui s’offrent à eux se construiraient entre autres dans leurs usages des plateformes interactives d’Internet, lesquelles encourageraient une attitude exploratrice, une exposition de soi, une confrontation aux normes et aux manières de faire des autres participants dans un univers numérique d’interactions sociales et d’échanges culturels » [Voirol, chapitre 3].

          

          19L’auteur reproche d’abord à ce qu’il nomme le « paradigme des usages » – i.e. l’approche repérée par Jouët comme celle de l’autonomie sociale –, l’oubli des facteurs structurels, sociaux et culturels qui participent à l’émergence du sujet « expressif ». Cet oubli conduirait à la séparation de la technique du social, ainsi qu’à faire des TNIC la principale cause du changement social, sans possibilité permise de les envisager comme le résultat d’une « production verticale du sens » relevant de contraintes prescriptives. À cet égard, Voirol note que

          
            « l’œuvre de Michel de Certeau ne doit pas seulement être vue comme un "témoignage théorique" particulièrement perspicace des mutations socioculturelles de la décennie 70, mais aussi comme une intervention normative dans la redéfinition d’une conception de la culture. […] Non seulement la ‘‘culture’’ n’est plus cet idéal moderne d’émancipation se faisant en bonne partie contre l’ordinaire, mais elle s’ancre dans les pratiques inscrites dans le quotidien ; elle n’est plus "ce vers quoi on tend " mais ce qui est "déjà là " à même les pratiques ordinaires » [Ibid.].

          

          20Face à ces manquements, il propose de penser l’identité numérique à partir d’une approche fondée sur « une conception intersubjective de la relation à la technologie, tout en tentant de conceptualiser le "soi digital", ainsi que le rapport entre l’activité et la contrainte en termes d’adresse » [Ibid.]. En analysant l’implication du dispositif technique sous l’angle de l’"adresse", il y aurait moyen d’appréhender les pratiques heurtées et les vulnérabilités des usagers. L’approche de l’intersubjectivation et de l’adresse permet en fait de réintroduire la dimension de la contrainte technique en tant que mode d’inscription du social, puisque les scripts des dispositifs techniques ne sont pas seulement ce qui rend éventuellement possible la réalisation de soi, mais aussi ce qui peut témoigner de son impossibilité et même ce qui peut participer de sa limitation et de son empêchement :

          
            « Elle répond dans un certain sens, aux oublis du ‘‘paradigme des usages’’ en mettant en évidence la vulnérabilité du sujet face à une relation technologique qui réifie les rapports humains, imposant son rapport au réel, au social, et à soi-même. Aussi pense-t-elle la contrainte technologique, tout en offrant une perspective "critique" sur les usages des techniques contemporaines et en dégageant les processus destructeurs à l’égard de ces dernières, à la fois en termes d’émergence du rapport social, d’effacement du sens moral, et de dilution du sens de la réalité » [Ibid.].

          

          21Cette perspective permet de parvenir à poser un cadre évaluatif qui agrée l’analyse des médiations sociotechniques comme pouvant être aussi bien habilitantes que limitatives. Il s’agit de faire une place à l’activité des sujets, sans abandonner la possibilité de souligner leurs fatigues, tout comme les formes d’imposition exercées par les technologies sur leurs activités. Cette exigence permettrait de comprendre les usages sociaux des TNIC à l’aune d’une problématique de la formation des sujets et

          
            « de dégager les traits formels d’une constitution de soi liée à l’usage des technologies, qui participe d’un élargissement de l’autonomie personnelle et de la reconnaissance mutuelle, de manière à offrir un critère moral permettant d’identifier des tendances problématiques de la culture numérique contemporaine » [Ibid.].

          

          22Le programme de recherche que propose Voirol nous semble enthousiasmant dans la mesure où il jette les bases d’une théorie critique de la culture numérique qui exprime un intérêt renouvelé – depuis des fondements théoriques mêlant pragmatisme et philosophie sociale –, pour des perspectives renouant avec les problématiques de reconnaissance et de réalisation de soi. Si ces dernières n’étaient pas absentes de la sociologie des usages, elles étaient, il est vrai, plutôt occupées à souligner les opportunités d’individuation et de socialisation, sans insister avec autant de force sur ce que peuvent révéler les usages sociaux des TNIC quant aux incapacités des sujets à développer des formes de construction de soi autonome. Comme le rappelle Jouët (chapitre 1), cette exigence corrective avait pourtant été adressée aux recherches qui s’étaient intéressées, au tournant des années 80, aux outils de communication écrite des messageries conviviales. Dès le début de la paléo-télématique, le passage par l’écrit a autorisé les usagers à explorer de formes de présentation de soi affranchies des conventions normatives des interactions en face-à-face, rendant ainsi possibles des jeux identitaires plus ou moins coordonnés à l’identité hors-ligne :

          
            « Les messageries inaugurent en effet un nouveau protocole de rencontre, sur écran, fondée sur une communication interactive et anonyme. La sociabilité des messageries prend corps dans l’espace de la médiation de la technique et se situe hors de l’ordinaire des relations sociales. (…) La désincarnation et l’immatérialité des échanges produisent une sociabilité fictive qui autorise l’intimité des échanges et l’expression de fantasmes » [Jouët, 1992a : 183]. « La technique sert alors de médiation à un auto-engendrement » [Jouët, 1993 : 374].

          

          23Mais

          
            « l’autonomie, tout en étant le fondement d’un auto-engendrement, d’une "production de soi" ne prend son sens que dans et par le social, qu’il s’agisse de la recherche d’un nouveau lien social ou de la référence à la société globale. (…) Aussi, la subjectivité n’est-elle pas dénuée de projections sociales. La prégnance du social ne se lit pas seulement dans l’expression des subjectivités ou la mise en scène de l’imaginaire social par le canal de la technique, elle se repère aussi dans le sens accordé à la pratique » [Jouët, 1992b : 52-54].

          

          24L’aspiration à une redéfinition du rapport de l’individu à la société se lit dans les usages, mais celle-ci tend à s’actualiser dans le cadre d’appartenances normatives préétablies par l’insertion des sujets dans la société globale [Granjon, Denouël, 2010].

          De la dialectique usages/rapports sociaux

          25La sociologie des usages va également faire la preuve que « l’apparition des nouvelles pratiques se greffe sur le passé, sur des routines, sur des survivances culturelles qui perdurent et continuent à se transmettre bien au-delà de leur apparition » [Mallein, Toussaint, 1994 : 317], donnant ainsi de la profondeur à une objectivation jusqu’alors en mal de contextualisation. La problématique dite de la « généalogie des usages » [Jouët, 2000] mettra ainsi en exergue l’existence d’univers symboliques accompagnant les phases d’adoption et de stabilisation de l’utilisation des machines à communiquer qui sont toujours l’objet d’investissements subjectifs de la part des utilisateurs. La technique n’est plus seulement appréhendée dans un cadre de type infrastructurel, elle l’est également dans sa dimension symbolique. Les modalités d’appropriation sociale tiennent aussi aux significations d’usage et aux stratégies de distinction auxquelles les usagers associent les dispositifs techniques. Une perspective importante des usages sociaux des TNIC doit de facto considérer avec attention la coproduction de l’« objectif » – le social objectivé – et du « subjectif » – le social subjectivé –, des rapports sociaux et des rapports de sens. Il faut chercher à interroger systématiquement le sens que les usages de la technique prennent pour ses utilisateurs et tenter de montrer ce que cela dévoile de leur existence sociale. La restitution de l’expérience subjective des acteurs est un élément important de compréhension de l’implicite et d’objectivation du sens commun. Mais comprendre le rapport à la technique et le considérer comme un rapport social à part entière ne peut se satisfaire d’une herméneutique des subjectivités qui ne saurait suffire à fournir une explication profonde des pratiques sociales des machines à communiquer. La réalité est un construit social dont une des composantes est représentationnelle (subjective), mais la part idéelle du réel [Godelier, 1984] n’en est qu’une des dimensions, l’autre étant liée à la matérialité (objective) de la technique et des rapports sociaux. Se tenant à égale distance des conceptions qui considèrent les représentations comme des objets d’étude nécessairement viciés témoignant de l’illusio des acteurs et de celles qui, a contrario, tombent dans le piège du subjectivisme et des explications totalisantes, en accordant un poids trop grand aux représentations des acteurs, il s’agit de prendre en compte les « manières de voir » des usagers et de relier leurs pratiques à des univers symboliques.

          26La construction sociale de la réalité technologique passe notamment par des médiations symboliques qui permettent de récupérer les idéaux émancipateurs et de les convertir en idéologie, travaillant alors à fonder en raison un ensemble d’inégalités produites par l’ordre social. Par le biais des discours qui sont tenus sur la fracture numérique, la société de l’information opère par exemple comme une idéologie [George, Granjon, 2008]. Les engagements pris sont ceux de la garantie d’une meilleure insertion dans la société, d’une montée en compétence, d’un gain d’indépendance. Les conditions d’accomplissement de ces promesses d’autoréalisation ne vont pourtant pas de soi. Et quand certains des attendus pratiques sont réalisés par des sujets, les gains obtenus ne sont pas nécessairement toujours au rendez-vous, tant ils sont intégrés « dans le profil institutionnalisé sur lequel se fonde la reproduction sociale, [perdent] leur finalité interne et [deviennent] un principe de légitimation du système » [Honneth, 2008 : 311].

          27L’une des forces des mythologies liées à la fracture numérique est bien de fournir et de faire prendre pour universels, ou à tout le moins inévitables, des référents normatifs qui dictent ce que doivent être aujourd’hui les critères de la réalisation de soi et de la félicité sociale, en travestissant le fait qu’il s’agit des conditions indispensables à la justification de l’ordre social et à la légitimation des formes contemporaines de domination. Les derniers avatars de l’idéologie de la communication visent ainsi la production de « connivences » via l’acquisition de dispositions motivationnelles conduisant « les sujets sociaux à endosser de leur plein gré des tâches nouvelles ou à opter pour des pratiques qu’ils n’eussent jamais effectuées » [Voirol, 2008 : 28].

          28Les assignations fréquentes et répétées à devenir un technophile entrepreneur de sa propre existence, ne soumettent pas mécaniquement les individus aux influences toutes puissantes d’une idéologie propagandiste et manipulatoire, mais participent néanmoins, avec d’autres rapports sociaux, à façonner les perceptions et les conduites, ainsi qu’à les conformer à des attentes comportementales. Cela tient d’abord à la dynamique de la consommation, mais aussi au rapport que l’on entretient à soi, afin qu’il y ait adéquation avec les prérequis de ladite société de l’information. Nombre de discours et de mesures visant la fracture numérique n’ont alors pas d’autre vocation que d’essayer d’ajuster au mieux l’existence des personnes aux impératifs capitalistes les plus récents. À cet égard, creuser la compréhension des relations dialectiques qui mettent en lien le changement social et la transformation des représentations de cette évolution constitue, sans nul doute, l’un des impératifs d’une sociologie des usages.

          29La « crise » dont Voirol dresse aujourd’hui le constat, ainsi que la critique qu’il porte à la sociologie des usages (chapitre 3) semblent d’autant plus fondées et nécessaires qu’elles soulignent le faible renouvellement de certaines problématiques qui, évoluant sans pour autant s’amender, continuent à irriguer nombre de recherches malgré les reproches qui leur avaient été précocement adressées. Au mitan des années 90, Chambat et Jouët insistaient déjà sur le fait que « l’usager professionnel ou domestique exprime parfois sa créativité dans le recours au potentiel de la technique, mais, dans la plupart des cas, l’autonomie de l’usager est si ténue qu’elle se réduit souvent à de simples gestes, à des propos anodins ». Et de poursuivre :

          
            « L’appropriation individuelle se forge dans un contexte de socialisation de la technique forgé par l’histoire des organisations, des familles et par leurs évolutions. Il existe une articulation du personnel et du social, du privé et du public, de l’individuel et du collectif dans la construction des significations des techniques » [Chambat et Jouët, 1996 : 211].

          

          30S’il s’agit de montrer

          
            « la vitalité du social [et] l’autonomie partielle de la construction des modes de vie – autrement dit le fait que la vie quotidienne n’est pas que pure soumission à une domination inscrite dans la technique –, [il ne faut pas pour autant] oublier que cette capacité, inégale, des utilisateurs à construire leur vie quotidienne s’exerce par jeu avec les contraintes (temps, argent, etc.) qui pèsent sur eux et avec les ressources dont ils disposent » [Chambat, 1994b : 54-55].

          

          31L’autonomie de l’usager est cadrée, voire contrainte par des identités, des appartenances, des perceptions et des dispositions qui structurent la relation de ce dernier au monde et conditionnent ses envies, ses manières de faire, ainsi que ses capacités pratiques à s’approprier tel ou tel dispositif technique. Proposer une construction de l’utilisateur qui ne soit pas simplement celle d’un agent irrémédiablement soumis à des déterminismes sociaux, économiques et techniques fut sans doute précieux, mais on peut toutefois douter du bien fondé à remplacer ce déterminisme par la vision enchantée d’un acteur autonome, abstrait, replié sur lui-même dans l’action individuelle et qui s’approprierait des technologies nécessairement habilitantes. En effet, les usages sociaux des TNIC

          
            « s’insèrent dans des rapports sociaux qui constituent la matrice de leur production. (…) Ils ne se construisent donc pas dans un vacuum mais s’insèrent dans les rapports sociaux de pouvoir qui traversent les structures sociales, les formes de domination étant bien sûr plus ou moins prononcées et modulables » [Jouët, 2000 : 507-509].

          

          32À cet égard, l’on peut par exemple souligner combien les phénomènes d’inégalités numériques sont d’abord la conséquence d’inégalités sociales privant certains utilisateurs de capacités à saisir les prises positives des TNIC, capacités entendues comme sens pratiques. Ces inégalités ne sont pas seulement liées à des défauts d’équipement ou de connexion qu’il suffirait de prendre en charge, mais bien à des incapacités solidement ancrées, incorporées, qui sont l’expression d’inégalités sociales fondamentales. Par exemple, certains usages de l’informatique connectée développés par les populations défavorisées, quand bien même sont-ils parfois complexes, témoignent de la persistance d’un ordre social qui préempte les gains d’autonomie susceptibles d’en être tirés [Granjon, 2008]. Ils doivent ainsi être mis en regard des conditions sociales d’existence qui cadrent la quotidienneté des utilisateurs et des manières par lesquelles les cadres de socialisation exercent une pression sur ce présent et cette quotidienneté. Ils doivent être empiriquement saisis en prenant en compte les structures structurées – systèmes de dispositions – prédisposées à fonctionner comme structures structurantes, c’est-à-dire comme principe de leur génération et de leur structuration.

          33C’est précisément ce postulat qui irriguera les recherches qui seront menées en termes d’« appropriation », dont l’un des principaux objectifs sera « de mettre en évidence non pas tant ce que les techniques font aux gens que ce que les gens en font [c’est nous qui soulignons] » [Chambat, 1992 : 13-14]. Il est explicitement mobilisé par Jean-Luc Metzger au sein du chapitre (2) qu’il consacre à la critique de l’impératif du changement dans la sphère professionnelle. L’auteur montre que les perspectives ouvertes par la sociologie du travail fournissent une riche palette de grilles d'analyse et de manières d'aborder les liaisons entre les évolutions des mondes sociaux professionnels et les changements technico-organisationnels. Partant du constat que ce qui définit les sphères contemporaines du travail depuis la fin des années 70 tient finalement moins aux contraintes pratiques exercées par les dispositifs techniques qu’à la pression induite par la « nécessité » d’un renouvellement incessant de toutes les dimensions du travail, l’étude des activités « pro » ne peut s’opérer sans un examen fin des différentes et multiples formes de la rationalisation gestionnaire mises en œuvre par les directions et les experts des entreprises marchandes, mais aussi des organisations publiques et associatives :

          
            « Plusieurs groupes professionnels en compétition entreprennent ainsi de rationaliser aussi bien les processus productifs (organisation, contrôle et évaluation de la production, en quantité et en "qualité"), que les différentes dimensions de la gestion du personnel (recrutement, évaluation individuelle, salaires, temps de travail, formation, etc.), mais aussi l’élaboration des savoirs et savoir-faire, sans oublier les relations entre salariés » [Metzger, chapitre 2].

          

          34Insister sur l’initiative managériale permet notamment de rappeler que les organisations sont des espaces de domination où s’exercent des relations de pouvoir et que le contrôle du changement est en soi un enjeu. Metzger propose ainsi un « modèle d'analyse »...
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